MATERIAUX DE REMBLAI ACCEPTABLES: SYSTEMES DE CHAMBRES SC-160LP STORMTECH
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DESIGNATION DANS LES NORMES .
EMPLACEMENT DES COUCHES DESCRIPTION . EXIGENCES DE DENSITE / COMPACTION
DE L'AASHTO
REMBLAI FINAL : LE MATERIAU DE REMBLAI DE LA COUCHE « D » '
\ TOUT SOL OU TOUTE PIERRE, TOUT SOL NATUREL OU AUTRE MATERIAU L
COMMENCE SUR LE DESSUS DE LA COUCHE « C » ET SE TERMINE A . o X RESPECTER LES PLANS DE L'INGENIEUR. IL PEUT Y AVOIR DES
b . . INDIQUE SUR LES PLANS DE L'INGENIEUR. VERIFIER LES PLANS POUR , ; ,
LA BASE DU REVETEMENT FLEXIBLE OU DU SOL NON REVETU. CONNAITRE LES EXIGENGES EN MATIERE DE SoL. DE FONDATION POUR LE s.o. EXIGENCES STRICTES QUANT AUX MATERIAUX ET A LEUR PREPARATION
REMARQUE :LA FONDATION DU REVETEMENT PEUT ETRE INCLUSE ; DANS LES INSTALLATIONS AVEC REVETEMENT.
DANS LA COUCHE « D ». REVETEMENT
] ] NORME M145' COMMENCER LA COMPACTION LORSQU'IL Y A 300 mm (12 po) DE MATERIAU
PREMIERE COUCHE DE REMBLAI : LE MATERIAU DE REMBLAI '
, . , - A1, A2-4, A3 AU-DESSUS DES CHAMBRES. COMPACTION EN COUCHES SUPPLEMENTAIRES
DE LA COUCHE « C » COMMENCE SUR LE DESSUS DE LA MELANGES DE SOL GRANU'E;E%)S( 5TD'TEGFT'\?£‘SULOMETR'E ETALEE, MOINS D'AU PLUS 150 mm (6 po) D'EPAISSEUR, D'APRES UNE DENSITE PROCTOR
c glsiRRE ’\LEtTTEELIJE SEQASBLIJ_SA ISE?XCCHHZ(\;ISI;I; ERTESI\;EAEQRUNIIE'NE LA MAJORITE DES MATERIAUX DE FONDATION DU REVETEMENT ou STANDARD MINIMALE DE 95 % POUR LE MATERIEL DE GRANULOMETRIE
o mm (o po) AU-L . s S CETT LA ! 1 ETALEE. LE POIDS NOMINAL BRUT DU ROULEAU COMPRESSEUR NE DOIT PAS
FONDATION DU REVETEMENT PEUT ETRE INCLUSE DANS CETTE PEUVENT REMPLACER CEUX PREVUS POUR CETTE COUCHE. NORME M43 DEPASSER LES 53 kN (12 000 Ibs.), LA FORGE DYNAMIGUE NE DOIT PAS
COUCHE. 3, 357, 4, 467, 5, 56, 57, 6, 67, 68, 7, 78, 8, 89, 9, 10 DEPASSER LES 89 kN (20 000 Ibs.).
PIERRE DE REMBLAI : ENTOURE LES CHAMBRES ET EST SITUEE . . 4 NORME M43 .
B PIERRE NETTE, CONCASSEE ET ANGULAIRE OU BETON RECYCLE
ENTRE L'ASSISE DE PIERRE NETTE ET LA COUCHE « C ». 3,357, 4,467, 5, 56, 57 AUCUNE COMPACTION NECESSAIRE.
. = . . - 1 A
A ASSISE DE PIERRE : SOUS LES CHAMBRES ET EST SITUEE PIERRE NETTE, CONCASSEE ET ANGULAIRE OU BETON RECYCLE? NORME M43 UTILISER UN COMPACTEUR A PLAQUE OU UN ROULEAU POUR OBTENIR
ENTRE LE SOL DE FONDATION ET LA BASE DES CHAMBRES. 3,357, 4, 467, 5, 56, 57 UNE SURFACE PLANE. 23
NOTES :

1. LES REFERENCES A L'AASHTO CITEES CI-DESSUS SONT FOURNIES UNIQUEMENT POUR LA GRANULOMETRIE. LA PIERRE DOIT AUSSI ETRE NETTE, CONCASSEE ET ANGULAIRE. PAR EXEMPLE, S| DE LA PIERRE NO 4 DOIT ETRE UTILISEE, ON DIT : « PIERRE NETTE, CONCASSEE ET
ANGULAIRE NO 4 (NORME M43 DE L'AASHTO). »

2. POUR REPONDRE AUX EXIGENCES D'ADS CANADA EN MATIERE DE COMPACTION DU MATERIAU DE LA COUCHE « A », IL FAUT PLACER ET COMPACTER CHAQUE COUCHE D'UNE EPAISSEUR MAXIMALE DE 150 mm (6 po) EN 2 PASSAGES COMPLETS D'UN VIBROCOMPACTEUR.

3. SILA COMPACTION RISQUE DE COMPROMETTRE L'INTEGRITE DE LA SURFACE D'INFILTRATION, D'APRES LES CHARGES STANDARD, IL EST POSSIBLE D'APLANIR LA SURFACE PAR RACLAGE OU NIVELAGE SANS RECOURIR A DE L'EQUIPEMENT DE COMPACTION. DANS LE CAS DE
CHARGES SPECIALES, COMMUNIQUER AVEC ADS CANADA POUR CONNAITRE LES EXIGENCES APPLICABLES.

4. UNE FOIS LA COUCHE « C » EN PLACE, TOUT MATERIAU OU SOL PEUT ETRE UTILISE POUR LA COUCHE « D », JUSQU'A LA SURFACE FINALE. LA MAJORITE DES SOLS DE FONDATION DU REVETEMENT PEUVENT REMPLACER LES MATERIAUX EXIGES POUR LA
COUCHE « C » OU « D », A LA DISCRETION DE L'INGENIEUR.

5. LORSQUE DES GRANULATS DE BETON RECYCLE SONT UTILISES DANS LES COUCHES « A » OU « B », LE MATERIAU DEVRAIT EGALEMENT REPONDRE AUX CRITERES D'ACCEPTABILITE DECRITS DANS LA NOTE TECHNIQUE 6.20 « ENROBAGE STRUCTUREL EN BETON RECYCLE ».

NOTES:

GEOTEXTILE NON TISSE ADS 601T SUR L'ENSEMBLE DU PERIMETRE DE LA
PIERRE NETTE, CONCASSEE ET ANGULAIRE DES COUCHES « A » ET « B »

PERIMETRE DE PIERRE
(VOIR REMARQUE 3)

PAROI D'EXCAVATION

(VERTICALE OU EN PENTE)

300 mm
(12 po) MIN

/ REVETEMENT (SELON LA CONCEPTION DE L'INGENIEUR)

*JUSQU'A LA BASE DU REVETEMENT FLEXIBLE. POUR LES

i f

BOUCHON
SC-160LP

1. LES CHAMBRES DOIVENT ETRE CONGUES SELON LA NORME CSA B184.2 «STRUCTURES POLYMERES SOUTERRAINES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES POUR CHAMBRE EN POLYPROPYLENE (PP)".

2. LES CHAMBRES DOIVENT ETRE CONGUES ET MISES A L’ESSAI CONFORMEMENT AUX NORMES CSA B184.0 ET CSA B184.2, « STRUCTURES POLYMERES SOUTERRAINES DE GESTION DES EAUX
PLUVIALES ». LA CONCEPTION STRUCTURALE DOIT TENIR COMPTE A LA FOIS DES CHARGES A LONG TERME (MORTES) ET DES CHARGES A COURT TERME (VIVES), CONFORMEMENT AUX FACTEURS DE
CHARGE ET DE RESISTANCE SPECIFIES DANS LA NORME CSA S6, « CODE CANADIEN DE CONCEPTION DES PONTS ROUTIERS ». LES CHARGES DE CONCEPTION DOIVENT COMPRENDRE LES CHARGES
PERMANENTES DU SOL ET LES SURCHARGES, AINSI QUE LES CHARGES DE CIRCULATION BASEES SUR LE CAMION DE CONCEPTION CL-625 DE LA NORME CSA S6, EN TENANT COMPTE DE L'IMPACT ET
DE LA PRESENCE SIMULTANEE DE PLUSIEURS VEHICULES. LA PERFORMANCE STRUCTURALE DOIT ETRE VERIFIEE PAR DES ESSAIS CONFORMEMENT A LA CLAUSE 7.2 DE LA NORME CSA B184.2.

3. L'INGENIEUR CONCEPTEUR ASSUME LA RESPONSABILITE DE L'EVALUATION DE LA CAPACITE PORTANTE (CONTRAINTE ADMISSIBLE) DES SOLS DE FONDATION ET DE LA HAUTEUR MINIMALE DE L'ASSISE
DE PIERRE EN TENANT COMPTE DES CONDITIONS DU SOL NATUREL EN PLACE. SE REFERER AU MANUEL DE CONCEPTION DE STORMTECH POUR OBTENIR DES CONSEILS SUR LA CAPACITE PORTANTE.

4. LE PERIMETRE DE PIERRE DOIT ATTEINDRE LA PAROI D'EXCAVATION, QU'ELLE SOIT VERTICALE OU EN PENTE.

5. EXIGENCES RELATIVES A LA MANIPULATION ET A L'INSTALLATION :

POUR MAINTENIR LA LARGEUR DES CHAMBRES PENDANT LE TRANSPORT ET LA MANIPULATION, LES CHAMBRES DOIVENT ETRE MUNIES DE TENONS D’EMPILEMENT INTEGRES ET

VERROUILLABLES.

POUR ASSURER UN RACCORDEMENT SECURITAIRE LORS DE L'INSTALLATION ET DU REMBLAI, LA HAUTEUR DE L’ASSEMBLAGE DE LA CHAMBRE NE DOIT PAS ETRE INFERIEURE A 40mm (1.5po).

POUR GARANTIR L'INTEGRITE DE LA FORME EN ARC PENDANT L’INSTALLATION : LA CONSTANTE DE RIGIDITE DE L’ARC DOIT ETRE SUPERIEURE OU EGALE A 500 LBS/PI/%.

LA CONSTANTE ASC EST

DEFINIE A LA SECTION 7.2.2.6 DE CSA B184.0. b) POUR RESISTER A LA DEFORMATION DE LA CHAMBRE LORS DE L’INSTALLATION A DES TEMPERATURES ELEVEES (SUPERIEURES A 23 °C/ 73 °F), LES
CHAMBRES DOIVENT ETRE FABRIQUEES EN COULEURS REFLECHISSANTES OR OU JAUNE.

INSTALLATIONS SANS REVETEMENT OU IL PEUT Y AVOIR 150 mm 350 mm 3.0 m
ORNIERAGE, L'EPAISSEUR DOIT ETRE DE 510 mm (20 po). yF (6 po) (14 po) (10 pi)
MIN MIN* MAX
! i !
300 mm % )
(12 po) **CETTE VUE EN COUPE REPRESENTE LES
* EXIGENCES D'INSTALLATION MINIMALES. SVP
} VOIR LA(LES) PAGE(S) DE L'AMENAGEMENT
PROPOSE POUR LES EXIGENCES SPECIFIQUES.
.\ 635 mm 300 mm
SOLS DE FONDATION AUCUN ESPACEMENT (25 po) =— (12 po)
(VOIR REMARQUE 3) REQUIS ENTRE LES CHAMBRES MIN 150 mm (6 po) MIN

(VOIR REMARQUE 3)
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CE DESSIN A ETE PREPARE SUR BASE DES INFORMATIONS FOURNIES A ADS/STORMTECH SOUS LA DIRECTION DE L'INGENIEUR CONCEPTEUR DU PROJET OU D'UN AUTRE REPRESENTANT DU PROJET. CE DESSIN NEST PAS DESTINE A ETRE UTILISE DANS LE CADRE D'APPEL D'OFFRES OU POUR CONSTRUCTION SANS LAPPROBATION PREALABLE DE
LINGENIEUR. L'INGENIEUR DOIT EXAMINER CE DESSIN AVANT L'OFFRE ET/OU LA CONSTRUCTION. IL EST DE LA RESPONSABILITE ULTIME DE LINGENIEUR DE SASSURER QUE LE(S) PRODUIT(S) REPRESENTE ET TOUS LES DETAILS ASSOCIES REPONDENT A TOUTES LES LOIS, REGLEMENTATIONS ET EXIGENCES DU PROJET APPLICABLES,
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